
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Compte-rendu de la Commission du 18 Mars 2019 
Maison des sports du 59 à Villeneuve d’Ascq 

 
Président : Laurent DESPRES 
Secrétaire : Dominique GAUDY 
Membres : Christel ADORNI, Sylvie VERET, Sylvain BACQUAERT, Jacques LERNON 
 
Ne participe pas au cas n°5 : Laurent DESPRES 
 
La séance est ouverte à 19h00 – La séance est levée à 21h50 
 
6 dossiers 
 
 
1/ Mineur du club du  HBC Nieppe (Dossier N°052) 
Concerne : le match Sporting Club Haubourdin Handball – HBC Nieppe 1 en Championnat 2ème 
DT  -13 ans Masc. Nord poule MN72 du 18/11/2018 
Nom de l’arbitre : COLOMBO Pierre 
Concerne : Joueur       Article : Annexe 2–C 
Type de faute : Propos injurieux 
Qualification de la faute : Attitude antisportive grossière 
Sanction : 3 dates dont 1 date avec sursis 
Période de suspension du : 29/03/2019 au 28/04/2019 
Période probatoire : 6 mois du 29/04/2019 au 28/12/2019 
Amende : 150€ 
 
 
2/ Mineure du club du Wallers Arenberg HB (Dossier N°047) 
Concerne : le match Handball Hazebrouck 71 – Entente Wallers Arenberg/Espace Hand Pévèle 
en Championnat -18 ans Fém. Poule Honneur du 05/01/2019 
Nom de l’arbitre : WALESSA Arnaud – CARPENTIER Lucas 
Concerne : Joueuse        Article : Annexe 3–C 
Type de faute : Propos injurieux  
Qualification de la faute : Attitude antisportive grossière 
Sanction : 3 dates dont 1 date avec sursis 
Période de suspension du : 29/03/2019 au 28/04/2019 
Période probatoire : 6 mois du 29/04/2019 au 28/12/2019 
Amende : 150€ 
 
 
3/ Mineur du club du Neuville-en-Ferrain Handball (Dossier N°057) 
Concerne : le match Mon’s’port Handball – Neuville-en-Ferrain Handball en Championnat 3ème 
DT  -18 ans Masc. Nord Poule MN33 du 12/01/2019 
Nom de l’arbitre : DATICHE Jérémy 
Concerne : Joueur        Article : Annexe 2–B 
Type de faute : Attitude incorrecte 
Qualification de la faute : Attitude antisportive 
Sanction : 2 dates dont 1 date avec sursis 
Période de suspension du : 29/03/2019 au 31/03/2019 
Période probatoire : 3 mois du 01/04/2019 au 30/06/2019 
Amende : 90€ 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

4/ Mineur du club du AL les Amis de l’école de Saint-Pierrebrouck (Dossier N°053) 
Concerne : le match Union Seclin Wattignies la Madeleine HB – AL les Amis de l’école de Saint-
Pierrebrouck en Championnat 2ème DT -18 ans Masc. Nord Poule MN31 du 08/12/2018 
Nom de l’arbitre : ROBBE Bastien 
Concerne : Joueur        Article : Annexe 2–B 
Type de faute : Attitude incorrecte 
Qualification de la faute : Attitude antisportive 
Sanction : 1 date dont 1 date avec sursis 
Période de suspension du : / 
Période probatoire : 3 mois du 25/03/2019 au 24/06/2019 
Amende : 30€ 
 
 
5/ Monsieur CATTEAU Antoine du club du CLOS Wahagnies (Dossier N°048) 
Concerne : le match Valenciennes Handball – CLOS Wahagnies 2 en Championnat Honneur 
Masc. Poule 2 du 08/12/2018 
Nom de l’arbitre : MAILLE Alexandre – BELAICHE Walid 
Concerne : Joueur       Article : Annexe 3–C 
Type de faute : Comportement verbal antisportif grossier 
Qualification de la faute : Conduite grossière envers adversaire 
Sanction : 1 date dont 1 date avec sursis 
Période de suspension du : / 
Période probatoire : 4 mois du 25/03/2019 au 24/07/2019 
Amende : 30€ 
 
 
6/ Monsieur POTTIER Thierry du club du CO Wattrelosien (Dossier N°054) 
Concerne : le match Handball Club Gondecourtois – CO Wattrelosien en Loisir Mixte +15 ans 
Formule Intense Phase 1 LI Nord du 14/12/2018 
Nom de l’arbitre : EGEA Landry 
Concerne : Joueur       Article : Annexe 3–F 
Type de faute : Brutalités, coups délibérés  
Qualification de la faute : Violence grave 
Sanction : 12 dates dont 6 dates avec sursis 
Période de suspension du : 29/03/2019 au 30/06/2019 
Période probatoire : 6 mois du 01/07/2019 au 29/02/2020 
Amende : 540€ 
 
 
 
 
        Le président de la CTD 
        Laurent DESPRES 
 

         


